Procédure de traitement des réclamations de MannaertsAppels N.V.
Article 1 Définitions
Dans la présente procédure de réclamation du cabinet, on entend par :
réclamation : toute manifestation écrite de mécontentement émanant du client ou formulée en son nom à l'encontre de l'avocat ou des personnes travaillant sous sa responsabilité, concernant la conclusion et l'exécution d'un contrat de mandat, la qualité des services fournis ou le montant de la note d'honoraires, à l'exclusion des réclamations visées au paragraphe 4 de la loi sur les avocats ;
plaignant : le client ou son représentant qui formule une plainte ; responsable des plaintes : l'avocat chargé du traitement de la plainte.
Article 2 Champ d'application
Le présent règlement des plaintes s'applique à tout contrat de mandat conclu entre MannaertsAppels N.V. (ci-après dénommée « MA ») et le client.
Chaque avocat de MA veille en charge le traitement des plaintes conformément au règlement des plaintes.
Article 3 Objectifs
La présente procédure de traitement des plaintes a pour objectif :
la mise en place d'une procédure permettant de traiter les réclamations des clients de manière constructive et dans un délai raisonnable ;
la mise en place d'une procédure visant à déterminer les causes des réclamations des clients ; le maintien et l'amélioration des relations existantes grâce à un traitement adéquat des réclamations ; la formation des collaborateurs à une réponse aux réclamations axée sur le client ;
améliorer la qualité du service grâce au traitement et à l'analyse des réclamations.
Article 4 – Informations fournies au début de la prestation de services
La présente procédure de traitement des réclamations a été rendue publique. Avant la conclusion du contrat de mission, l'avocat informe le client que le cabinet applique une procédure de traitement des réclamations et que celle-ci s'applique aux services fournis.
MA a intégré cette procédure de réclamation dans ses conditions générales et en a fait mention, ainsi que de l'instance indépendante à laquelle la réclamation peut être soumise si celle-ci n'a pas été résolue après examen (voir l'article 6 ci-dessous), dans la confirmation de commande.
Article 5 Procédure interne de traitement des réclamations
Si un client adresse une réclamation au cabinet, celle-ci est transmise au président du comité de direction de MannaertsAppels, qui agit alors en tant que responsable des réclamations.
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Le responsable des réclamations informe la personne visée par la réclamation du dépôt de celle-ci et donne au plaignant et à la personne visée la possibilité de s'expliquer sur les faits.
La personne visée par la plainte s'efforce de trouver une solution avec le client, avec ou sans l'intervention du responsable des plaintes.
Le responsable des réclamations traite la réclamation dans un délai de quatre semaines à compter de sa réception ou informe le plaignant, en motivant sa décision, de tout dépassement de ce délai, en précisant le délai dans lequel une décision sera rendue. Le responsable des réclamations informe par écrit le plaignant et la personne visée par la réclamation de la décision quant au bien-fondé de la réclamation, accompagnée ou non de recommandations.
Si la plainte a été traitée de manière satisfaisante, le plaignant, le responsable des plaintes et la personne visée par la plainte signent la décision relative au bien-fondé de la plainte.

Article 6 Commission des litiges du barreau
Une plainte qui n'a pas été résolue après avoir été traitée conformément à l'article 5 du présent règlement des plaintes peut être soumise à la Commission des litiges du barreau afin d'obtenir une décision contraignante.
Sur demande, MA fournit de plus amples informations sur la Commission des litiges du barreau.
Article 7 Confidentialité et traitement gratuit des plaintes
Le responsable des plaintes et la personne visée par la plainte respectent la confidentialité lors du traitement de la plainte

.
Le plaignant n'est redevable d'aucune indemnité pour les frais liés au traitement de la plainte.
Article 8 : Responsabilités
Le responsable des réclamations est chargé de traiter la réclamation dans les délais impartis. La personne visée par la réclamation tient le responsable des réclamations informé de tout contact et d'une éventuelle solution.
Le responsable des réclamations tient le plaignant informé de l'évolution du traitement de la réclamation. Le responsable des réclamations tient à jour le dossier de réclamation.

Article 9 Enregistrement des réclamations
Le responsable des réclamations enregistre la réclamation en précisant son objet. Une réclamation peut être classée sous plusieurs rubriques.
Le responsable des plaintes rend compte périodiquement du traitement des plaintes et formule des recommandations visant à prévenir de nouvelles plaintes ainsi qu'à améliorer les procédures.
Au moins une fois par an, les rapports et les recommandations sont examinés au sein du cabinet et soumis pour décision.
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